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Bilan de la concertation 
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La délibération du Conseil de Communauté du 22 Novembre 2021 prescrivant la révision 
allégée n°1 du PLU de Rabastens mentionne la modalité de concertation suivante : Mise 
à disposition d’un registre servant à recueillir les remarques et propositions du public en 
mairie aux heures habituelles d’ouverture.  

Les études relatives à l’élaboration de la révision allégée n°1 du PLU ont été effectuées 
par le bureau d’études Paysages en collaboration avec le service urbanisme de la 
commune.  

 

I. Publication d’un article dans la presse locale 

Suite à la tenue du Conseil de Communauté du 22 Novembre 2021 prescrivant la révision 
allégée n°1 du PLU de la commune, une annonce légale a été publiée dans le journal La 
dépêche Du Midi, le 10 Janvier 2022. 
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II. Publication d’un article sur le site internet, l’application mobile et la 
page Facebook de la commune, ainsi que sur le panneau lumineux 
situé en centre-bourg 
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III. Mise à disposition d’un registre servant à recueillir par écrit les 
remarques,  

Un registre a été mis en place à l’accueil de la mairie durant toute la durée de la 
concertation. Toutefois malgré les mesures de publicité de la procédure, aucune 
observation n’a été recueillie dans le registre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan global de la concertation  

La concertation a été rendue possible de manière continue durant toute l’élaboration 
du projet de révision allégée n°1 du PLU.  

Le registre a été mis à disposition des habitants le souhaitant en mairie, pendant toute 
la durée de la procédure. Il n’a cependant pas été utilisé par les habitants pour 
l’expression de demandes et/ou remarques pour la révision allégée n°1 du PLU.  

Il convient donc de dresser un bilan favorable de la concertation. 
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[ANNEXES] 
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Monsieur Olivier DAMEZ 

Vice-Président 

Gaillac Graulhet Agglomération 

Técou BP 80133 

81604 GAILLAC Cedex 

 

 

Vos réf. Camille BURGUIERE    Albi, le 13 février 2023 

Dossier suivi par Katia ABRANTES 

Email : k.abrantes@tarn.cci.fr 

 

Objet : Avis révision allégée n°1 Plan Local d’Urbanisme de Rabastens. 

 

 

Monsieur le Vice-Président,  

 

Mes services ont participé à la réunion d’examen conjoint relative à la révision allégée n°1 du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de Rabastens dont l’objet était la création du Secteur de Taille et de 
Capacité d’Accueil Limitée (STECAL) en zone naturelle dans le but de permettre le projet de 
modernisation d’une centrale à béton existante. 

 

Je soutiens la création du STECAL à l’emplacement et au contour décrit dans le dossier. Il répond 
à un oubli matériel du PLU actuel et permettra à l’entreprise de procéder à la modernisation 
nécessaire de son infrastructure.  

 

Aussi, j’ai le plaisir de vous adresser un avis favorable de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
du Tarn concernant la révision allégée n° 1 du PLU de Rabastens ainsi que sur le procès-verbal 
de la réunion d’examen conjoint du 08/02/2023. 

 

Mes services restent à votre disposition pour toute information complémentaire. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Vice-Président, en mes sincères salutations. 

 

Michel BOSSI 

 

 

 

 

 

 

Copie : Mairie de Rabastens 
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et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 1/3

N°Saisine : 2022-011300

N°MRAe : 2023ACO22

Avis émis le 13 février 2023

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,

sur la 1ère révision allégée du PLU à RABASTENS (81) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu  le  décret  n°2022-1165  du  20  août  2022  portant  création  et  organisation  de  l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  11  août  2020,  21  septembre  2020,  23  novembre  2021,
24 décembre 2021, 24 mars 2022 et 28 septembre 2022 portant nomination des membres des
missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier
suivant :

• n° 2022-011300 ;

• 1ère révision allégée du PLU à RABASTENS (81) ; 

• déposée par la personne publique responsable Gaillac-Graulhet Agglomération ;

• reçue le 13 décembre 2022 ;

Considérant  qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des
enjeux connus par la MRAe, le projet n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27
juin  2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le  projet  de  1ère  révision  allégée  du  PLU  à  RABASTENS  (81),  objet  de  la  demande
n°2022-011300, ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 2/3

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/examen-au-cas-par-cas-et-autres-decisions-r100.html


Cet avis a été adopté en collégialité électronique conformément aux règles de délégation interne à
la MRAe (décision du 07 janvier 2022). 
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Présents :  
→ GERAUD Nicolas, Maire de RABASTENS, 

→ ABRANTES Katia, Chambre de Commerce et d’Industrie du Tarn, 

→ DESCAMPTS Gilles, Conseil Départemental du Tarn, 

→ GIULIANI Laurène, DDT 81/SCTU/PU/BP 

→ GONZALEZ Mégane, Chargée de mission urbanisme Mairie de RABASTENS, 

→ MALRIC Marie-Hélène, Adjointe à l'Urbanisme et au Patrimoine Mairie de 
RABASTENS, 

→ SERVAT Adeline, Urbaniste bureau d’études PAYSAGES.  

 

Excusés :  
→ Chambre d’Agriculture 81,  

→ Conseil Régional Occitanie 
 

 

Préambule  :  
Conformément à l’article L 153-34 du Code de l’Urbanisme :  

« Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté 
fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans 
qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de 
développement durables : 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une 
zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

mailto:contact@paysages-urba.fr
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2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison 
des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 
naturels ; 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement 
et de programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à 
cet examen conjoint. ». 

Le présent procès-verbal a été soumis pour validation aux personnes présentes en 
séance et compte en annexe les éléments présentés. 

 
 

Compte-rendu :  
√ La réunion a pour objet l’examen conjoint de la révision allégée n°1 du PLU de 
RABASTENS pour la création d’un STECAL un projet d’aménagement et de 
construction d’une centrale à béton. 

 

√ Le dossier a été transmis en amont de la réunion afin que les Personnes 
Publiques Associées puissent en prendre connaissance.  

 

√ M. GERAUD introduit la séance en rappelant que cet échange se situe en amont 
de la mise à l’enquête publique du dossier de révision allégée du PLU.  

 

√ A. SERVAT présente les éléments suivants (voir présentation jointe) : 

 La méthodologie,  

 Les échanges sur le projet,  

 Les avis émis sur le projet.  

 

√ La parole est ensuite laissée aux participants.   

 

 L. GIULIANI pour la DDT : 

 Sur la délimitation des zones impactées par les risques reprises dans les 
PPRN en vigueur, il est précisé que l’ancienne méthode de modélisation 
s’appuyait sur des critères qui pouvaient générer des ruptures franches 
dans la représentation des aléas et des risques, aujourd’hui d’autres 
méthodes de délimitations sont employées. 
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 Le PPR Effondrement des berges du Tarn a été approuvé le 14 
décembre 2022. 

 Des plantations pourraient être demandées pour accompagner 
l’intégration paysagère de la nouvelle centrale. 

→ Les élus demandent la plantation de végétaux permettant de limiter l’impact visuel 
depuis la voie. 

→ L’utilisation d’une couleur dans les tons verts ou bruns est demandée pour permettre 
l’intégration de l’installation dans le site. 

 

 A quoi correspond l’emprise au sol de 1 000 m²:  

→ Cette superficie correspond à la future centrale dont le gabarit est d’environ 900 m², à 
laquelle une superficie est ajoutée pour permettre l’aménagement de locaux pour la 
commercialisation ou pour le personnel. 

→ Voici projet à l’étude :  

 

Figure 1 : projet d'implantation de la future centrale, source société Meaux Cabrol, réalisation Stéphane 
Palé Architecte 
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 Quand la demande d’examen au cas par cas a-t-elle été déposée ?  

→ La saisie a été réalisée le 13/12/2022. 

→ La réponse est attendue pour le 13/02/2023, l’absence de réponse vaut dispense 
d’évaluation environnementale (au terme du délai, aucun avis n’a été émis, la dispense 
d’évaluation environnementale est tacite). 

 

 K. ABRANTES pour la CCI 81 : 

 La CCI accompagne le porteur de projet dans cette démarche et dans la 
mise en œuvre de son projet. 

 La CCI se renseigne auprès du porteur de projet quant au 
démantèlement de la centrale actuelle. 

 Un avis écrit sera transmis, il sera favorable dans la mesure où le projet 
s’inscrit dans une modernisation nécessaire d’une activité importante 
dans le cadre du marché du bâtiment local. 

 

 G. DECAMPS pour le CD 81 : 

 Le CD 81 est favorable dans la mesure le projet vise à accompagner la 
mise aux normes d’une installation vétuste. 

 

 

√ L’assistance n’ayant plus de question, M le Maire conclue la séance. 

 

 

A Balma, le 10 février 2023 

Adeline SERVAT, Paysages 
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MÉTHODOLOGIE



MÉTHODOLOGIE DE LA REVISION ALLEGEE
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ECHANGES LE PROJET

REUNION D EXAMEN CONJOINT



Contexte

PAYSAGES 5

• Par délibération en date du 22/11/2021, la communauté d’agglomération
Gaillac-Graulhet a prescrit la 1ère révision allégée du PLU de RABASTENS
pour les motifs suivants :

« la création d'un secteur de taille et de capacité limitée {STECAL) en zone
naturelle, sur les parcelles Al 21 et Al 23, dans le but de permettre le projet
de centrale à béton en remplacement de la centrale existante. »

• La révision allégée a pour unique objet de permettre le projet de création 
d'une centrale à béton en remplacement de la centrale existante.

• Par délibération en date du 24/11/2022 le conseil communautaire a arrêté le 
projet de révision allégée et tiré le bilan de la concertation

REUNION D EXAMEN CONJOINT



Objectifs
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Par cette procédure la collectivité 
souhaite :
• La régularisation d’une erreur de classement 

dans le PLU de 2011 qui a intégré une activité 
existante depuis plusieurs décennies en zone N

• L’accompagnement de l’évolution et de la 
modernisation d’une activité existante



Présentation du site
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• L’activité de la centrale à béton est
une entreprise familiale
historiquement liée à l'activité de
vente d'agrégats

• Elle est créée après-guerre, dans les
années 1950 sur la commune de
Lisle-sur-Tarn,

• les activités de la société familiale
se sont ensuite étendues sur la
commune de Rabastens en 1971
avec l'implantation de la centrale à
béton, toujours en fonctionnement.

Centrale à 
béton

Rabastens

Figure 9 : situation de la centrale
à béton

Site de la 
centrale à béton 

existante

Le Tarn



Présentation du projet
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• L’entreprise située dans la zone attractive de l’Ouest
du Tarn, aux portes de la métropole toulousaine et
particulièrement sollicitée dans le domaine de la
construction.

• Elle s’ancre dans un marché local, dans un rayon
compris entre 50 et 60 km en moyenne et répond à
la demande d’une clientèle variée ; les particuliers
représentent environ 60 % du chiffre d’affaires, les
professionnels du bâtiment environ 25 à 30 % et les
agriculteurs environ 10 à 20%.

• Le porteur de projet constate l’augmentation de la
demande de la part des professionnels et des
particuliers

• La nécessité de produire un produit normé est
donc déterminante ; elle motive encore davantage la
reconstruction centrale à béton.

• L'effectif d’emploi est stable depuis plusieurs années
malgré les crises dans la filière bâtiment et reste au
nombre de 6.



Présentation du projet
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• Dotée d'un matériel datant des années 1970, le
programme d'investissement comprend
l'acquisition et l'installation d'une nouvelle
centrale à béton de dernière génération.

• Les objectifs liés au projet sont de :

• Remplacer la centrale actuelle dont la fin de
vie est imminente et qui engage la pérennité
de l'entreprise,

• Produire des produits qui répondent aux
critères de la norme 206-1 mais aussi NF
attendues pour les marchés publics,

• Accéder à la certification, qui s'appuie sur des
contrôles réguliers du produit et des
conditions de sa fabrication.

• La mise en service de la nouvelle
centrale à béton permettrait l'emploi
de deux salariés supplémentaires



Les évolutions envisagées
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REUNION D EXAMEN CONJOINT

Document graphique : 

• Reclasser le site de 
l’activité et son projet 
d’extension dans un 
secteur dédié : STECAL 
Ncb

Règlement écrit : 

• Définir les dispositions 
règlementaires 
adaptées au secteur 
Ncb



Délimitation du secteur Ncb (8 430m²) uniquement sur l’emprise du site de l’activité et son 
besoin d’extension à court terme et hors des sites impactés par les risques (PPR) 

Document graphique
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PLU après révision allégéePLU avant révision allégée



Règlement écrit
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Caract ère de la z one :

Elle comprend 4 5 secteurs :
- un secteur N, à protéger en raison de sa valeur écologique et paysagère,
- un secteur N1, à protéger mais habité partiellement,
- un secteur N2, destiné à accueillir l'extension de l'observatoire de Saint-

Caprais,
- Un secteur Ne, destiné à accueillir la future station d'épuration,
- Un secteur Ncb, couvrant l’emprise d’une activité de centrale à béton et 

négoce de granulats. »

ARTICLE N-2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL
SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES

Le règlement autorise les constructions et installations liées à l’activité de la
centrale pour accompagner le développement encadré du site :

« Dans le secteur Ncb :

- Les constructions et installations nécessaires à la production de béton et à 
sa commercialisation.

A R T I C L E N 9 - E M P R I S E A U S O L

L’emprise au sol est adaptée aux installations de reconstruction de la centrale
attendue.

Dans le secteur Ncb :

Les constructions nouvelles à compter de l’approbation de la 1ère révision
allégée du PLU, n’excèderont pas 1 000 m² d’emprise au sol cumulée. »

La reconstruction de la centrale impose l’aménagement de silos de plus de 15 m de
hauteur, les dispositions de l’article 10 sont adaptées à cette spécificité.

ARTICLE N 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

« Dans le secteur Ncb :

La hauteur maximale des constructions est limitée à 16 m de hauteur totale. »

L’aspect de ce type de construction et installation n’a que peu à voir avec les
dispositions encadrant les logements règlementés dans la zone N. C’est pourquoi, le
secteur Ncb n’est pas concerné par plusieurs dispositions sur l’aspect des
constructions, et fait l’objet de dispositions sur l’intégration dans son environnement.

ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR

« Dans le secteur Ncb :

Les constructions et installations autorisées dans la zone mettront en place des
mesures visant à limiter l’impact visuel sur les sites et les paysages naturels
environnants.

Les couleurs des installations et constructions chercheront à s’intégrer
harmonieusement dans le contexte naturel du site. »

Les autres dispositions du règlement applicables au STECAL Ncb sont celles de la
zone N.



Les parcelles impactées
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• Le projet impacte en partie les

parcelles 2 suivantes :

• La parcelle AI 0021 pour une
superficie de 3 813 m²

• La parcelle AI 0023 pour une
superficie de 4 617 m².

• L’ensemble foncier concerné
atteint 8 430 m².

• Cet ensemble se superpose à
l’emprise des espaces de
stockage de l’activité existante,
l’extension sur l’espace agricole
représente 2 940 m². Emprise du STECAL

Emprise du STECAL



L’impact sur l’activité agricole

PAYSAGES 14REUNION D EXAMEN CONJOINT

Le site d’étude est en partie déclaré en jachère en 2021
(parcelle 21). Un fermage était établi avec un agriculteur
d’une commune voisine (Grazac).

La parcelle n’est pas associée à un ilot cultivé de grande
taille, il est enchâssé entre le Tarn, une habitation et
l’activité extractive. Les dernières années elle était
cultivée en prairie

Les terrains sont devenus propriété de l’ancien gérant en
2022, la société exploitant la centrale à béton lui loue le
terrain. L’impact du projet sur l’activité de l’exploitant qui
cultivait les terres jusqu’au rachat est limité dans la
mesure où la culture de cet ilot devenait difficile pas sa
position, d’autant qu’il ne cultivait pas les ilots attenants.

Emprise du STECAL

Emprise du STECAL
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AVIS PPA
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Avis reçus
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CDPENAF
Avis favorable

PREFET 
Dérogation à la constructibilité limitée accordée
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MERCI DE VOTRE 
ATTENTION ! 

REUNION D EXAMEN CONJOINT
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